
Article L1242-3 

Outre les cas prévus à l'article L. 1242-2, un contrat de travail à durée déterminée peut être 
conclu :  

1° Au titre de dispositions légales destinées à favoriser le recrutement de certaines catégories 
de personnes sans emploi ;  

2° Lorsque l'employeur s'engage, pour une durée et dans des conditions déterminées par 
décret, à assurer un complément de formation professionnelle au salarié.  

NOTA:  

Ordonnance 2007-329 du 12 mars 2007 art. 14 : Les dispositions de la présente ordonnance 
entrent en vigueur en même temps que la partie réglementaire du code du travail et au plus 
tard le 1er mars 2008.  

La loi n° 2008-67 du 21 janvier 2008 dans son article 2 X a fixé la date d'entrée en vigueur de 
la partie législative du code du travail au 1er mai 2008. 
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